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Il existe au moins trois regards possibles sur 
les relations entre l’agriculture et la 
biodiversité sauvage. Le premier consiste à 
considérer les impacts négatifs de l’agriculture 
sur la biodiversité. Comme souvent, il existe 
un grand décalage entre l’opinion que se fait le 
grand public de ces impacts, jugés a priori 
considérables, et la réalité des connaissances 
scientifiques sur les effets sur la biodiversité 
aux niveaux des gènes, des espèces et des 
écosystèmes – encore plus sur les fonctions 
remplies par la biodiversité à ces différents 
niveaux. Ne serait-ce que parce qu’il est 
toujours difficile de dissocier complètement 
l’effet de l’agriculture de ceux d’autres co-
facteurs de variation ayant évolué simul-
tanément. Néanmoins, sans avoir besoin 
d’évoquer les cas extrêmes correspondant à la 
mise en culture de régions très riches en 
biodiversité (dites « points chauds » ou « hot-
spots » de biodiversité), comme les forêts 
tropicales, on dispose maintenant de cas 
suffisamment étudiés pour montrer que les 
orientations prises par l’agriculture au cours 
des dernières décennies ont en général eu un 
effet plutôt négatif sur la biodiversité sauvage.  

Le second regard est inverse, et cherche à 
identifier les effets bénéfiques de l’agriculture 
sur la biodiversité sauvage ; l’exemple souvent 
cité est celui de prairies de  zones humides, 
habitats qui ne perdurent que si une certaine 
activité agricole y est déployée (sur ces deux 
premiers regards, voir notamment Doré et al., 
2008).  

Le troisième regard, que nous présenterons ici, 
explore l’impact positif de la biodiversité sur la 
production agricole. 

Les interactions biologiques : un 
atout à mobiliser 

Classiquement, en agronomie, on appelle 
« interactions biologiques » ou « régulations 
biologiques » les processus faisant intervenir 
des êtres vivants dans les espaces (au moins en 
partie) cultivés, permettant d’assurer une ou 
plusieurs fonctions nécessaires pour la 
production agricole. Ces régulations, mises à 
l’honneur depuis plusieurs décennies par des 
scientifiques comme M. Altieri (1995), 
peuvent intervenir à différentes échelles 
spatiales et différents pas de temps. Elles 
prennent une importance très variable selon la 
représentation que l’on se fait d’un écosystème 
cultivé, ou « agroécosystème ». 

Une première représentation possible d’un 
agroécosystème est celle-ci (Fig.1 page 
suivante) : une parcelle agricole dans laquelle 
est présente une seule espèce végétale, l’espèce 
cultivée, qui n’héberge comme animaux utiles 
que des pollinisateurs et comme micro-
organismes non pathogènes notables que ceux 
qui participent dans le sol à la décomposition 
des matières organiques et au cycle des 
éléments minéraux nécessaires à la croissance 
des plantes. 
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Fig.1 : Schéma d'une parcelle agricole, de 
monoculture intensive. (Dessin V. Lelièvre) 

Même si l’agriculture des pays développés est 
beaucoup plus diversifiée que l’image 
caricaturale qu’on en donne souvent, son 
évolution au cours de la deuxième moitié du 
XX° siècle a tendu vers cet archétype – et la 
même chose s’est produite au cours des deux 
dernières décennies, de manière 
accélérée,  dans les pays dits « émergents » 
(voir le regard n°21 de F. Papy et I. Goldringer 
sur cette plate-forme). 

Cette évolution bien connue (spécialisation, 
mécanisation, « artificialisation » de la produc-
tion grâce aux engrais et pesticides de 
synthèse) a de fait entraîné une régression 
progressive des régulations biologiques au 
profit de régulations physiques (par les outils 
de travail du sol par exemple) et chimiques 
(par les engrais par exemple). En effet, s’il 
existe des solutions techniques mobilisant des 
pesticides, on peut par exemple s’affranchir de 
l’intérêt que représente, pour la régulation des 
populations de mauvaises herbes ou de 
champignons parasites des plantes cultivées 
(phytopathogènes), la succession sur une 
même parcelle de couverts différents (Cf. 
Attoumani-Ronceux et al., 2011). 

De manière quasiment inversée, comme un 
négatif photographique, une autre représen-
tation (Fig.2) consiste à considérer un agro-
écosystème comme un ensemble d’espaces 
cultivés (des parcelles) et non cultivés (des 
bordures, des haies, des bois…), dans lequel 
interagissent des communautés, ensembles 
complexes d’êtres vivants.  

 

Fig.2 : Schéma d'un paysage agricole fonctionnel. 
(Dessin V. Lelièvre) 

Cette	 représentation	 reconfigure	 complète-
ment	 le	 rôle	 des	 agriculteurs,	 qui	 ne	 font	
plus	 simplement	 «	pousser	 des	 plantes	»,	
mais	 pilotent	 des	 agroécosystèmes	 avec	
comme	 finalité	 –	 entre	 autres	 –	 la	 produc-
tion	agricole. 

Ce changement complet de point de vue a de 
nombreuses implications. Pour ce qui nous 
concerne ici, il permet notamment de redonner 
une place plus importante aux régulations 
biologiques. Il s’agit alors pour les agronomes, 
chez qui cette représentation est maintenant 
majoritaire, de comprendre ces régulations 
biologiques, de les quantifier, d’évaluer leurs 
pertinences, leurs efficacités et les contraintes 
qui leur sont liées, pour une gamme large de 
situations agricoles – ce qui représente un 
immense chantier. 

En effet, si certaines régulations biologiques 
sont bien connues de longue date - par exemple 
la fixation de l’azote de l’air par certaines 
plantes (légumineuses), dont les racines 
hébergent des bactéries symbiotiques capables 
de métaboliser l’azote atmosphérique, résultant 
en un enrichissement de l’ensemble de 
l’agroécosystème en cet élément - ce serait une 
forte erreur de perspective que de considérer 
qu’il ne s’agit que de redécouvrir des régula-
tions biologiques associées à des pratiques 
agricoles anciennes – et qu’en revivifiant 
celles-ci on bénéficiera de celles-là.  

Ceci pour au moins quatre raisons évidentes : 
(i) les écosystèmes actuels ne sont plus ceux 
d’il y a un siècle, (ii) les niveaux de production 
agricole que l’on cherche à atteindre sont 
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beaucoup plus élevés, (iii) certaines pratiques 
agricoles anciennes (telles que celles consistant 
à éliminer manuellement des mauvaises herbes 
ou des parasites sur de grandes surfaces) ne 
seraient aujourd’hui plus socialement 
acceptées, (iv) rien ne garantit que les 
pratiques agricoles anciennes tiraient le 
meilleur parti des régulations biologiques. 

Fig.3 : Dispositif de mesure des émergences 
d’adultes de Méligèthe (petit coléoptère parasite du 
colza) et de son parasitoïde (la guêpe Tersilochus 
heterocerus) déployé dans différents habitats, ici 

une bordure de bois. (Cliché A. Rush) 

      
Fig.4: Oeuf du parasitoïde Tersilochus 

heterocerus (point noir en bas) dans une 
larve de méligèthe. (Cliché A. Rusch) 

Des réalisations et des pistes 
concrètes 

Dans un article récent, François Papy et 
Isabelle Goldringer (2011a, et voir leur Regard 
n°21) donnent des exemples de mobilisation en 
agriculture de la biodiversité en la classant 
selon trois catégories : sauvage, cultivée 
spécifique (c’est-à-dire diversité des espèces 
cultivées), cultivée intra-spécifique (diversité 

des variétés cultivées). Safia Médiène et al. 
(2011) proposent une autre approche, en 
distinguant les niveaux d’action spatio-
temporels de l’agriculteur : la technique isolée, 
la gestion des habitats des êtres vivants à 
l’échelle de la parcelle et de la culture, la 
succession de cultures avec notamment le rôle 
de la gestion de l’interculture (période séparant 
la mise en place de deux cultures sur une 
parcelle), enfin l’approche territoriale à 
l’échelle des paysages.  

Une troisième approche, plus fonctionnelle, 
consiste à raisonner en termes de fonctions 
(pour la production végétale) que les inter-
actions biologiques permettent de remplir (voir 
le Regard n°4 sur les services écosystémiques). 
Sans viser l’exhaustivité, on donnera ici trois 
exemples de fonctions différentes que le 
pilotage d’interactions biologiques peut 
permettre de contribuer à remplir. 

Un premier domaine concerne la capture des 
ressources (eau, éléments minéraux, lumière, 
dioxyde de carbone) par les plantes de 
l’agroécosystème dont on souhaite récolter une 
partie pour la production agricole. Une 
approche classique consiste à raisonner en 
considérant les plantes d’une parcelle comme 
des « machines photosynthétiques » captant 
dans leur environnement les ressources 
nécessaires et disponibles.  

La préservation ou l’augmentation de la 
capture des ressources, dont dépend la 
production, passe alors par une augmentation 
des ressources mises à disposition (ce qui 
constitue la finalité de l’irrigation par 
exemple), une préservation de l’intégrité des 
capteurs de ces ressources (feuilles qui 
absorbent le rayonnement et le dioxyde de 
carbone, racines qui font de même avec l’eau 
et les éléments minéraux), une optimisation 
des fonctions d’absorption par la plante (en 
évitant par exemple les états du sol dégradés, 
qui perturbent le fonctionnement des racines. 

Mais on sait que cette capture des ressources 
est fortement modulée par les interactions des 
plantes cultivées avec d’autres organismes au 
sein même de la parcelle. Ainsi, les micro-
organismes qui entourent directement les 
racines (dans ce qu’on appelle la « rhizosphère 
») ont un rôle déterminant sur les capacités 
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d’absorption des éléments minéraux par les 
racines, qui sont très loin d’être une simple « 
pompe » à solutés.  

D’autres micro-organismes, des champignons 
du sol, établissent entre systèmes racinaires de 
plantes des réseaux filamenteux complexes par 
lesquels transitent des molécules minérales et 
organiques : qu’elles soient cultivées ou non, 
les plantes d’une parcelle ne sont donc pas 
isolées les unes des autres pour leur 
alimentation. Enfin. Il est bien connu que les 
systèmes agricoles multi-spécifiques (avec 
plusieurs plantes cultivées simultanément, 
pérennes ou annuelles) offrent un potentiel de 
capture des ressources plus souple et 
globalement souvent plus performant que les 
systèmes monospécifiques. 

Fig.5	:	Exemple	de	parcelle	associant	plusieurs	
cultures.		(Cliché	T.	Doré) 

Un second exemple porte sur la limitation des 
populations de ravageurs, insectes et plantes 
risquant de compromettre la production 
agricole. Les interactions biologiques peuvent 
également être utiles pour cette fonction, et 
venir compléter ou remplacer non seulement 
les méthodes chimiques mais aussi les 
méthodes physiques (comme le désherbage 
mécanique – avec des outils comme la herse - 
ou thermique – par des brûleurs dirigés - par 
exemple). Plusieurs « leviers écologiques » 
sont utilisables, qui portent sur les modifi-
cations des compostions des communautés.  

Ainsi à l’échelle paysagère, on commence à 
pouvoir envisager de mobiliser l’impact qu’ont 
les positionnements respectifs des champs et 
des espaces non cultivés sur les populations 
d’insectes ravageurs et de leurs « ennemis 
naturels » (prédateurs, parasites ou parasi-
toïdes), dans l’élaboration de stratégies 
régionales de protection intégrée des cultures. 

Il s’agit cependant de phénomènes complexes 
et à effet partiel, dont la maîtrise dans des 
stratégies collectives pose en outre des 
difficultés d’organisation sociale. 

Les	progrès	des	connaissances	sur	l’écologie	
microbienne	des	sols	ouvrent	également	de	
nouvelles	perspectives.		Ainsi	on	commence	
à	 mieux	 comprendre	 comment	 l’émission	
dans	 le	 sol	 de	 composés	 organiques	 par	
certaines	 familles	 de	 plantes	 (dont	 les	
brassicacées,	 comme	 les	 moutardes)	 modi-
fie	 les	 communautés	 de	 micro-organismes	
du	sol,	dans	un	sens	qui	permet	de	diminuer	
l’impact	 de	 certains	 champignons	 patho-
gènes	des	cultures.	Un	nombre	croissant	de	
recherches	 porte	 actuellement	 sur	 ce	 type	
d’interactions	 chimiques	 (dites	 «	allélo-
pathiques	»)	 entre	 plantes,	 champignons	 et	
communautés	microbiennes	des	sols.		

Enfin	on	analyse	régulièrement	de	nouvelles	
relations	 trophiques,	 constitutives	 des	
chaînes	 alimentaires,	 que	 l’on	 peut	
envisager	de	mobiliser	dans	des	régulations	
entre	groupes	fonctionnels	:	par	exemple	les	
relations	 concernant	 certains	 insectes	 se	
nourrissant	 de	 limaces,	 d’autres	 de	 graines	
d’adventices,	 et	 dont	 l’abondance	 doit	
permettre	de	réguler	les	populations	de	ces	
espèces	préjudiciables	aux	récoltes.	

Un dernier exemple enfin, en passe de devenir 
très populaire, porte sur la modification ou le 
maintien par les organismes endogés de 
caractéristiques physico-chimiques du sol 
propices à la croissance et au développement 
des plantes cultivées, qui requièrent des 
conditions d’oxygénation, de pH, d’humidité, 
de densité du sol ne devant pas dépasser 
certains seuils. Les lombrics (ou « vers de 
terre ») constituent certainement la famille 
emblématique dans ce domaine, même si 
d’autres sont tout aussi concernées.  

On acquiert maintenant des connaissances sur 
l’écologie de ces organismes dits « ingénieurs 
du sol » - sur les habitats qui leurs sont 
favorables ou défavorables, les ressources 
alimentaires favorisant leur croissance, les 
facteurs affectant leur reproduction - non plus 
seulement en conditions naturelles ou de 
laboratoire, mais aussi dans la gamme des 
conditions agricoles. Par ailleurs, on 
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commence à capitaliser des données sur les 
relations entre  la composition qualitative et 
qualitative – la biodiversité – de ces commu-
nautés de vers et les caractéristiques des sols 
évoquées ci-dessus.  

L’ensemble permet d’envisager des 
valorisations ou des pilotages de relations 
pratiques agricoles / composition des commu-
nautés de lombrics / propriétés des sols 
intéressantes. 

Fig.6 : Page de couverture d’une plaquette sur la 
biologie du sol éditée en 2010 par le GIS Sol, 

l’ADEME et le Ministère en charge de 
l’environnement, illustrant l’accroissement des 

connaissances sur cette thématique. 

Les embûches d’un chemin 
prometteur 

A bien y regarder, la mobilisation des 
régulations biologiques fait partie du tout petit 
nombre des registres actuellement imaginés 
pour faire évoluer les agricultures, avec 
notamment le génie génétique, la mobilisation 
des savoirs traditionnels, la transformation des 
réseaux socio-techniques et des politiques 
agricoles. Il s’agit donc de ne pas rater cette 
piste et de la faire fructifier au mieux, et les 
agronomes s’y emploient. Pour autant, 

l’efficacité de ces travaux sera d’autant plus 
grande que les difficultés seront analysées avec 
lucidité. On peut en voir plusieurs, bien réelles 
(aucun des exemples évoqués ci-dessus n’y 
échappe) qu’on pourrait qualifier ainsi : les 
difficultés de compromis, de qualification/ 
quantification, de diversification des buts, 
d’intégration. 

La première de ces difficultés est bien connue. 
Les interactions biologiques étant générale-
ment complexes, à tout effet bénéfique peuvent 
être associés des effets négatifs. C’est la 
question classique de l’équilibre à trouver entre 
« facilitation » (une espèce favorise le 
fonctionnement d’une autre, par exemple en lui 
procurant un ombrage dont elle a besoin) et 
« compétition » (les deux espèces utilisant une 
même ressource). Cette difficulté impose 
qu’on ne fasse pas des plans sur la comète à 
partir d’approches trop isolées ou théoriques : 
c’est en évaluant en vraie grandeur les 
solutions techniques mobilisant les régulations 
biologiques qu’on pourra identifier l’ensemble 
des effets (en y incluant les effets sur la gestion 
par l’agriculteur : contraintes d’organisation du 
travail par exemple), les compromis à réaliser, 
et apprendre à les piloter. 

La seconde difficulté – de qualification/ 
quantification - n’est probablement que trop 
rarement mentionnée. On peut la résumer par 
la question suivante : quelle « quantité de 
biodiversité » faut-il atteindre pour qu’une 
fonction (écologique) soit remplie de manière 
satisfaisante ? Si on accepte l’idée de pilotage, 
c’est là une question inévitable, à laquelle on 
répond généralement mal en évoquant de 
manière insuffisante l’« augmentation », ou la 
« maximisation » de la biodiversité. La 
question est d’autant plus difficile que les 
expérimentations sur des fonctions biologiques 
donnent fréquemment des résultats contrastés 
selon les contextes, et qu’on a peu souvent 
étudié les raisons de ces variations (cf. le 
Regard n°3 de N. Mouquet et al. sur cette 
plateforme). 

La difficulté de diversification des objectifs est 
liée au fait que le pilotage des agroécosystèmes 
est de plus en plus motivé par d’autres 
services écosystémiques que la seule produc-
tion de biens agricoles (voir le Regard n°4 sur 
ce sujet). Dès lors, il faut également prendre en 
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compte les effets des interactions biotiques sur 
des fonctions non liées directement à la 
production (fourniture de ressources pour les 
pollinisateurs, préservation d’habitats pour des 
espèces d’intérêt patrimonial, etc.). 

Enfin, la difficulté d’intégration est bien 
connue des agronomes : elle survient parce que 
ce n’est pas un processus qui est piloté, mais 
un ensemble de processus eux-mêmes en 
interaction, dont il faut pouvoir faire un 

ensemble cohérent non seulement du point de 
vue des finalités poursuivies, mais aussi du 
point de vue des contraintes des acteurs, les 
agriculteurs en premier lieu. 

Ces difficultés ne doivent pas faire verser dans 
le pessimisme, mais nous inciter à mettre en 
commun davantage de forces en agronomie, 
écologie et sciences humaines, pour faire 
fructifier cette voie de progrès. 

-----
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